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QUELLES SONT LES LIMITES ? 
 

La personne de confiance ne peut pas obtenir la 
communication de votre dossier médical. 
 
Si vous souhaitez que certaines informations ne soient pas 
communiquées à la personne de confiance, elles 
demeureront confidentielles quelles que soient les 
circonstances. 
 
Dans le cas d’une prise de décision concernant la limitation 
ou l’arrêt des traitements en fin de vie, l’avis de la 
personne de confiance sera pris en compte par l’équipe 
médicale. 
 
Cependant, le médecin prendra, en dernier lieu, la décision 
concernant l’état de santé. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La personne de confiance ne doit pas être confondue avec 
la personne à prévenir qui peut être différente.  
 
Pour rappel, la personne à prévenir ne dispose d’aucun 
droit particulier, à l’inverse de la personne de confiance. 
Elle est simplement informée de votre situation si 
nécessaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CLINIQUE D’OCCITANIE 
 

 
20 avenue Bernard IV 

31600 MURET 
Tél : 0 826 30 88 88 (service 0,15€/appel + prix d’un appel) 

Mail : contact@cliniqueoccitanie.com 
 

https://www.elsan.care/fr/clinique-occitanie  
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QU’EST-CE QU’UNE PERSONNE DE CONFIANCE ? 
Article L.1111-6 du Code de la Santé Publique 
 

Il s’agit d’une personne majeure, n’ayant pas fait l’objet d’une 
quelconque incapacité juridique, suffisamment proche de vous 
qui pourra vous aider à prendre des décisions et vous conseiller 
dans les meilleurs choix thérapeutiques à adopter ou qui sera 
consultée si vous ne pouviez plus vous exprimer ou prendre 
vous-même les décisions. Elle sera l’interlocuteur privilégié. 
 
Son avis prévaut sur tout autre avis non médical. Pour les 
situations de fin de vie, si le patient ne peut pas exprimer ses 
volontés, le médecin prend en compte :  
- les directives anticipées si elles existent 
- l’avis de la personne de confiance 
- l’avis de la famille ou à défaut, des proches 
 
Les mineurs et les parents du mineur hospitalisé ainsi que les 
majeurs sous tutelle ne peuvent pas désigner de personne de 
confiance.  
 
Lorsqu’une tutelle est ordonnée, le juge des tutelles peut, soit 
confirmer la mission de la personne de confiance 
antérieurement désignée, soit la révoquer. 
 
La personne de confiance doit connaître vos volontés et être 
capable de les exprimer lorsqu’elle est appelée à le faire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOUT PATIENT MAJEUR HOSPITALISÉ A LE DROIT DE DÉSIGNER                   
UNE PERSONNE DE CONFIANCE 

 

 
 
 

 
QUI PEUT DÉSIGNER UNE PERSONNE DE CONFIANCE ? 
 

La personne de confiance est désignée 
par le patient majeur au sein de son 
entourage (parent, proche, médecin 
traitant).  
Le patient ne peut désigner qu’une seule 
personne. 
Si vous êtes protégé par une mesure de 
tutelle, vous ne pouvez pas désigner une 
personne de confiance. 

 

En revanche, si vous avez désigné quelqu’un antérieurement à 
la mesure de tutelle, le juge des tutelles peut, soit confirmer la 
mission de cette personne, soit révoquer sa  désignation. 
 
Le majeur sous curatelle ou sous sauvegarde de justice peut, 
quant à lui, désigner sa personne de confiance. 
 
QUAND DÉSIGNER UNE PERSONNE DE CONFIANCE ? 
 
La personne de confiance : 
- est désignée lors de l’admission ou au cours du séjour 
- intervient à tout moment  
 
La désignation de la personne de confiance vaut pour toute la 
durée du séjour et est révocable à tout moment.  
Il vous suffit d’en avertir par écrit la clinique et de désigner le 
cas échéant, une nouvelle personne de confiance. 
 
Il est préconisé de prendre le temps de réfléchir sur le choix de 
la personne de confiance et de s’assurer de son accord écrit. 

 

 

Les informations sur la personne de 
confiance (identité et coordonnées) et 
toutes vos décisions sont recueillies dans 
votre dossier médical et conservés au sein de 
la clinique. 
 
 

 
 

 
COMMENT DÉSIGNER UNE PERSONNE DE CONFIANCE ? 
 
La désignation doit se faire par écrit, elle doit être datée et 
signée. 
 
Un formulaire vous sera remis au bureau des préadmissions 
et admissions. 
 
Le patient devra indiquer les informations suivantes 
concernant la personne de confiance désignée : 
- nom de naissance et nom d’usage 
- prénom 
- date de naissance 
- numéro de téléphone 
- adresse 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


